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Chambre des lleprésentants. 

SÉANCE DU Hi FÉVRIER 1899. 

Pro11osilion de loi ayanl pom objet de permeure aux com·nnnes et aui provinces 
de s'associer entre clics et avec des 111rliculicrs pour l 'exploitalion des chemins 
de f cr VÎClDilllX (1 ). . - 

RAPPORT 
FAIT, AU NOU DE LA coxxrssiox (~), PAL\ u. JUL'E;"l V~N DER LINO EN. 

MESSIEUUS, 

La Chambre connaît les circonstances dans lesquelles la proposition de loi 
des honorables 1\'IM. Liebaert et consorts a été déposée. 

Un pl'Ojet de chemin de fer vicinal d'Ypres à Neuve-Église (frontière) 
ayant été soumis à la Société Nationale <les chemins de fer vicinaux et agréé 
par elle, diverses communes se syndiquèrent avec la province <le la Flandre 
occidentale pour l'exploitation de cette ligne et formèrent à cet effet une 
société anonyme. 

La Société Nationale fit avec elle un contrat provisoire. 
Cela était conforme aux précédents. 
Dès f 889, le chemin de fer vicinal de Thielt à Hooglede avait été remis à 

une société anonyme de communes pour être exploité par elles (3). 
Depuis lors. cinq autres sociétés intercommunales.ayant un objet sembla 

ble.avaient été constituées, l'une d'entre elles sous la forme de société en 
nom collectif (celle d'Eccloo-Watervliet) (4), les autres sous la forme de 
sociétés anonymes (Ö). 

(1) Proposition de loi, no H9 (session de 18!l7-18fl8). 
(2J La Commission état! composée de l\UI. DE LANTSIIEtnrs, preside11t; Dil lh:MPTIN;"lll, 

DENIS, DELllEltE, FLÉCIIET cl JuL11rn VAN DEil Ll:-iDEN. 
(3) Acles Ju Moniteur <ln ;:;1 aoùt 1889. 
(4) Acles du 11/oniteU,r du 7 juin 1891, p. 898. 
(5) Voir notamment les statuts de la Société de 'I'hielt à Hooglede, supra, et ceux de la 

Société Uourtrai-älcnlu-Worvicq, Actes du 1llonileur du 26-27 septembre 1892, p. 880, 
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Quelques-unes étaient formées entre des communes seulement; d'autres 
avaient admis l'intervention de la province ou de particuliers. 

La jurisprudence de la Société Nationale paraissait donc bien établie, lors 
qu'un doute vint à naître dans l'esprit de sa direction sur la légalité des 
sociétés intercommunales ainsi constituées. . 

Ce doute lui parut si grave, les arguments que l'examen de la question 
lui suggéra contre la légalité de ces. associations lui semblèrent si sérieux, 
qu'elle résolut de ne plus s'engager avec des sociétés qui, à ses yeux, devaient 
être considérées comme nulles. 

Lorsqu'en juillet {897 l'adjudication publique du chemin de fer vicinal 
d'Ypres à Neuve-Église eut lieu, elle renonça à son contrat provisoire; elle 
écarta de l'adjudication les communes et la province syndiquées, et elle finit 
par contracter, en vue de l'exploitation de la ligne, avec des sociétés 
privées ( i ). 

La décision <le Ja Société nationale produisit auprès des intéressés un vif 
émoi. Ce qui la rendait particulièrement grave, c'est qu'elle avait le carac 
tère d'une décision Je principe. 
Par deux fois l'honorable M. Liebaert saisit la Chambre de Ja question. 
Dans la séance du i 4 juillet i 897, au cours de la discussion générale du 

budget des chemins de fer, il essaya d'obtenir de l'honorable M. Fris, prési 
dent de la Société Nationale, des explications motivées. 

Le 29 mars 1898, à propos du projet de loi modifiant les statuts organi 
ques de la Société Nationale, qui est devenu la loi du {4 avril suivant, il 
revint à la charge et provoqua une discussion plus développée. Son opinion 
au sujet de la légalité des sociétés intercommunales fut appuyée notamment 
par MM. Denis et Tack , et combattue par l'honorable M. Fris (2). 

Comme conclusion au débat, il proposa d'insérer dans la loi une disposi 
tion ainsi conçue : 

cc La Société Nationale est autorisée à traiter avec les associations de corn 
» rnunes et de provinces pour l'exploitation des lignes traversant leur ter 
'' ritoire, Ces associations peuvent comprendre des particuliers. n 

Cet amendement, étranger à l'objet de la discussion, fut repoussé par la 
question préalable. 

C'est alors que l'honorable membre, avec quelques-uns de ses collègues, 
déposa le projet dP. loi dont voici la teneur : 

cc Les communes sont autorisées à s'associer entre elles et avec les pro 
» vinces pour l'exploitation des lignes vicinales parcourant leur territoire. 
>> Ces associations peuvent comprendre des particuliers. )> 

Au même moment, à propos la de création de nouvelles lignes aboutissant 
à son territoire, la ville de Bruges échangeait avec la Société Nationale une 
correspondance qui a été rendue publique et dans laquelle elle défendait la 
même thèse que l'honorable M. Liehaert. 

( 1) Rapporta de la Société Nationale pour lrs exercices l89G et 189i, p. ~ 1. 
(2) Annales parlementaires, 1807-1898, pp. OG3 et suiv, 
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Depuis lors, les différentes députations permanentes agitèrent la question 
et, à l'ouverture de la dernière session des conseils provinciaux 
(juillet f898)1 leurs délégués curent, avec les sénateurs élus par les provinces, 
une réunion plénière pour l'examen d'une question qui les intéresse à un si 
haut degré. 

La réunion laissa aux diverses députations permanentes le soin de se pro 
noncer. 

En séance du !4 décembre dernier. celle du Brabant vient d'émettre le 
vœu de voir la Législature adopter le projet de loi de Ml\l. Liebaert et cony 
sorts. 

La question se pose comme suit : 
Les communes ont-elles le droit de s'associer, soit entre elles, soit avec les 

provinces ou avec des particuliers, pour l'exploitation des chemins de fer 
vicinaux P Tont au moins, convient-il de leur reconnaître cc droit par une 
loi? 

Sur la première question, l'affirmative paraît certaine à l'auteur de la pro 
position de loi.S'il sollicite de la Législature la consécration formelle du droit 
des communes, c'est à raison des discussions que la question a soulevées. 

A Ia suite de l'honornhle membre, votre Commission a eu il examiner 
d'abord la question dr légalité des associations de communes, et, par voie de 
conséquence, celle de la nécessité d'une loi.Elle a eu à examiner ensuite s'il 
était opportun de foire une loi semblable. 
Tous ses membres ont admis que les communes devaient être investies du 

droit de s'associer; il y a eu divergence entre eux nu sujet de la légalité des 
associations intercommunales dans l'état actuel de la législation. La nécessité 
d'une loi résulte donc dcla contrnriété même des opinions qui se sontfaitjour 
à cc propos. 

* • • 

Une première opinion, d'accord avec celle exprimée par l'auteur de la 
proposition de loi dans les développements de celle-ci, s'est formulée comme 
il suit : 

M. Haikcm faisant rapport au Congrès sur le titre 111 de la Constitution 
disait: « Le projet qui vous est présenté a rétabli l'existence des trois pou 
,, voirs. Et la section centrale a cru qu'en outre il était utile de reconnaître 
>> l'existence d'un quatrième pouvoir : Ic pouvoir provincial et communal, 
" (Van Overloop, Exp. des motif) rie la Constit., p. 5:5~.) n 

Les articles 31 cl ,JOS de la Constitution déterminent la sphère <les attri 
bu lions de ce quutrièrnc pouvoir cl tracent du même coup les limites qu'il 
est interdit aux autres pouvoirs de franchir, sous peine d'usurpation. Cc 
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quatrième pouvoir, s'il se meut <lans un cercle plus restreint que les trois 
autres, n'en est pas moins <le même nature. 

La mission constitutionnelle qui est ainsi dévolue à la commune, implique 
la capacité de faire tous les actes que comporte l'exercice de cc pouvoir. 

En l'exerçant, en effet: c'est sa mission constitutionnelle même qu'elle 
remplit. 

Elle n'a donc nul besoin d'emprunter à un autre pouvoir les facultés juri 
diques nécessaires. li est vrai de dire, au contraire, que nul autre n'a la puis 
sance de la lui enlever. 

C'est une erreur d'appliquer à cet égard aux communes les règles, admises 
pour les autres personnncs morales, dont la capncité se restreint <lans les 
limites tracées par les lois qui les instituent et les organisent. 

Aussi doit-on se rallier sur cc point à l'idée exprimée par l'honorable 
auteur de la proposition, à savoir que (< la eapacilé <lu conseil communal sera 
» indéfinie dans son domaine ». Et ailleurs : « La commune, au lieu de 
» n'avoir qu'une compétence limitée a, dans Ic cercle de sa mission, une 
n compétence générale et, au lieu de ne pouvoir poser que les actes auxquels 
>> elle est expressément autorisée, elle a, dans Ic cercle de sa mission: bien 
» entendu, le droit de poser tous les actes qui ne lui sont pas interdits. 
» (Voir Dévetoppements, pp. ·J et 2.) 
Il n'y a donc pas lieu de rechercher si l'achat des actions d'une société 

anonyme constituée est un acte civil, tandis que Ic fait d'acquérir les 
mêmes actions en participant à la fondation d'une société anonyme serait, au 
contraire.un acte de commerce. 

La commune est capable duns Ic dernier cas aussi bien que dans Ic pre 
mier, dès l'instant où il est certain, ce qui n'est contesté par personne, qu'il 
s'agit de pourvoir à un intérêt communal. 

Aussi, l'auteur de la proposition a-t-il <lit avec raison: cc que Ia loi, en Ihéoric, 
» est inutile. Si elle est nécessaire en pratique, c'est à raison de doute sou 
)) levé par l'administration, doute qui paralyse Ic droit des communes et Ic 
» leur dénie en fait (p. 7) ,,. 

* .. .. 

Comme on le voit par l'exposé de l'opinion qui vient d'être développée, la 
proposition de loi soulève la question de l'étendue des pouvoirs de la 
commune. Elle touche ù la constitution même de celle-ci et, par suite, elle 
appelle l'examen des principes essentiels <le notre droit public. C'est dire 
qu'elle est <l'une haute importance. 

Quelle est la fonction de la commune dans l'Etat et jusqu'où s'étendent 
ses pouvoirs ? 

La Constitution, dans ses articles 51 et 108; s'exprime comme suit: 

AnT. 51. {( Les intérêts exclusivement communaux et provinciaux sont 
réglés pat· Jes conseils communaux et provinciau x? d'après les principes éta 
blis par la Constitution. » 



AnT. i08, cc Les institutions provinciales et communales sont réglées par 
les lois. Ces lois consaercnt l'application des principes suivants : ... 511 L'at 
tribution aux conseÎs provinciaux et communaux de tout ce qui est d'intérêt 
provincial et communal, sans préjudice de l'npprohation de leurs actes, dans 
les cas et suivant le mode que la loi détermine. n 

Et Ia loi communale, n son tour, dans son article 7;,, <lit : 
cc Le conseil communal règle tout ce qui est d'intérêt communal. » 
Les articles 76 et suivants montrent que les atlributions communales 

reçoivent dans l'esprit de la loi l'extension la plus large; clics embrassent 
en réalité « tout ce qui est d'intérêt communal ». 

On l'a contesté co disant quP l'énumération contenue dans les articles 
précités de la loi communale est, non point énonciative, mais strictement 
limitative. 

On a distingué entre Ie domaine dn droit civil, où tout cc qui n'est pas 
défendu est permis, et Ic domaine administratif, où tout. cc qui n'est pas per 
mis serait défendu. Nulle part, a-t-on dit, la loi n'autorise expressément les 
communes à s'associer pour un service collectif, et l'on e11 a inféré qu'elles 
n'avaient pas cc droit, que partant clics ne peuvent se livrer en commun à 
l'exploitation de chemins de fer vicinaux. 

A supposer que cette distinction fût fondée, et que les droits administra 
tifs de la commune fussent strictement limités, la conséquence qu'on en tire 
n'est nullementjustifiée. Le droit des communes de s'associer en vue d'un 
service collectif, tient aussi et surtout à l'exercice de leurs droits comme 
pi:rsonncs civiles. 

Or1 << indépendamment de lem qualité de corps administratifs. les corn 
>) munes constituent de véritables personnes civiles, soumises aux lois géné 
,i rales, et jouissent de tous lvs droits qui ne leur sont pas spécialement 
n interdits ou qui ne sont pns incompatibles avec les, lois particulières de 
)> leur organisation n. (Cour rie cassation du 30 déc. 1841; Pasic, ·1842, 
I, p. 2t>.) 

L'exercice des droits de la commune est d'ailleurs subordonné, dans les 
cas indiqués par la loi, à l'autorisation de la Députation pcrmancritc et. du 
Roi. 

Mais quelque étendue que soit sa sphère <l'action, la commune est contenue 
dans les bornes de sa mission qui est tonte d'intérêt public. Ses droits sont 
corrélatifs à ses devoirs. L'intérêt public étantle mobile obligé de ses actes, 
il en résulte une conséquence importante cl sur laquelle nous aurons à. 
revcnir : c'est qu'elle n'est jamais censée poursuivre 1111 but de spéculation 
on de lucre. Elle ne peut donc foire le commercej l ). 

En fait les communes ont applirp1é leur activité aux objets les plus divers. 
Travaux publics de tous ge11res1 exploitations industrielles. mise en valeur 

de leur domaine, parfois mèmc sous des dehors commerciaux; par exemple, 

(1) lk1H-.nro1.m, lnstuiions provinciales cl communales de la Belg1quc, 11°• 1;;;; et Hl. 
Gn01'i, Droit administratif de lalldgiq11c, l. 1c,1 n"' l'.21) et 130. 
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la distribution d'eaux alimentaires, ménagères et industrielles, la fabrication 
<lu gaz et de l'électricité, l'exploitation de carrières, l'ouverture et la régie 
de kursaals, de casinos et de bains, la création de ports maritimes, etc., tous 
ces objets sont au nombre de ceux auxquels les communes, autorisées ou 
non, suivant les cas, ont consacré leurs efforts et leurs capitaux. 

Comme l'hygiène, comme la bienfaisance.comme l'enseignement, de même 
la voirie est d'un intérêt essentiellement communal, parce qu'il importe d'as 
surer au sein de la commune et dans ses abords immédiats la facilité, la 
rapidité, la sécurité des communications et des transports ( f ). 

Faut-il distinguer entre les chemins vicinaux et les chemins de fer vici 
naux? Irnporte-t-il que les chemins soient empierrés ou qu'ils soient ferrés, 
et l'intérêt communal n'est-il pas lié au parfait établissement des uns et des 
autres? 

Toutefois, il y a une différence. Une fois établis, les chemins vicinaux ne 
donnent plus guère lieu qu'à des soins et à des dépenses en vue de leur entre 
tien, tandis que les chemins de fer vicinaux sont établis pour être exploités. 

En organisant sur sa voirie un service de transport dans l'intérêt du public 
et dans des conditions qui doivent rémunérer ses avances de capitaux, 
la commune agirait non plus seulement en autorité administrative qui rem 
plit un devoir public, mais aussi et surtout comme une personne civile qui 
use de son droit privé, et comme un propriétaire gérant son domaine et 
le mettant à profit. 

L'on ne critique pas le droit qu'aurait une commune d'établir chez elle 
une voie ferrée. Ce droit résulte d'ailleurs formellement de la loi du 9 juil 
let i87f> sur les tramways urbains. Mais on objecte qu'elle ne pourrait 
exercer de droit sur le territoire d'une autre commune. L'on dit encore 
qu'elle ne peut contracter d'association dans un but d'exploitation collec 
tive. 

Que la commune ne puisse exercer de droit sur le territoire d'une autre 
commune,cela est vrai administrativement, son droit souverain ne s'étendant 
point au delà des limites de son territoire ; encore faut-il faire exception 
pour les cimetières, qui restent soumis au droit de police de la commune à 
laquelle ils appartiennent (2). Mais l'assertion serait inexacte au point de 
vue de l'exercice de ses droits privés (3). 

A ce point de vue, pourquoi les communes ne pourraient-elles mettre en 
commun leur réseau de chemins pour les faire servir à des besoins communs? 
Pourquoi ne pourraient-elles organiser des services communs dans un hut 
d'utilité publique? 

( 1) Loi communale, articles 76, 7•\ et 77, 0° î loi sur les chemins vicinaux du 10 avril 184 l , 
1oi sur la police de la voirie du 1 °1 février 1844, 

(2) Article 16 du décret du 23 prairial an Xll. Cassation 29 mai ·1865, Pasicr., 18fö, 1, 
!95. L'article 73 de l'arrêté royal du 24 nov. ·J82U, autorise une deuxième exception en 
matière de police <les voitures de place, (A, Crno«. Le Droit administratif de lu Belgique, 
i.r, n°150. 

(3) Arrêt de cassation du 50 novembre 18-iO, Pasicrisie, f84i, p. 70. 
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Rien ne parait s'y opposer eu principe. Elles pourront donc créer une 
société ci vile. 

l\lais une société commerciale, une société enuom collectif, anonyme ou 
coopérative? 
Une société ne peut être commerciale sans avoir un but de spéculation, 

tic lucre. Et il ne sert à rien de prendre la forme commerciale pour 
masquer une association qui n'a pas un but commercial (t). Une association 
semblable manquera le but pour lequel la loi lui permet de se constituer et 
lui accorde des avantages spéciaux, notamment celui de la personnification 
civile. Les tribunaux la déclareront nulle comme société commerciale. 

Pour pouvoir appliquer la forme <les sociétés commerciales à une société 
civile, il faut une loi spéciale. C'est par dérogation aux règles ordinaires que 
les sociétés de mines; minières et carrières, qui sont des sociétés civiles, 
prennent la forme de sociétés commerciales, et il a fallu une disposition de 
loi spéciale pom· les y autoriser (2). 

Or, il est admis que les pouvoirs publics ne peuvent faire le commerce. 
En le faisant, ils sortiraient de leur rôle. 

Certains actes qui, d'ordinaire, ont le caractère commercial, cessent 
d'avoir cc caractère <lu moment qu'ils sont émanés de l'État, des provinces ou 
des communes (5). 

C'est qu'alors ces actes sont faits plutôt en vue de l'utilité publique que 
dans un but de spéculation. Cela est si vrai que l'Élat, quand il a organisé 
les chemins de fer, cette vaste entreprise de transports qui semble être un 
acte de commerce par excellence, ne fait néanmoins pas acte de commerce. 

'felle est, depuis l'origine de l'exploitation des chemins de fer par l'État, 
la jurisprudence constante (4). Et s'il est aujourd'hui, pour ce qui concerne 
le transport des marchandises.justiciable des tribunaux de commerce, c'est 
en vertu de la loi spéciale du 16 juillet 1849 (Ö) et de l'art. 12-5° de la loi 
sur la compétence, (2~ ~ars 1876). 

Mais pas plus que lui, les communes ou les provinces ne pourraient faire 
le commerce, ni former dans ce but, entre elles ou avec des tiers, une société 
dans la forme commerciale. 

Un chemin de fer vicinal, de même qu'un service de distribution d'eaux 
ou <le gaz, ne peut s'établit· qu'en empruntant la voirie communale. La com 
mune est donc mieux placée que personne pour s'en charger.Eu réalité, elle 
ne peul que l'effectuer elle-même, ou déléguer son droit. Si elles' en charge, la 
commune agira comme personne civile; le hénèlice qu'elle en retirera sous 
forme de péages, <le cotisations, de redevances, n'est qu'une sorte d'imposi- , 

(1) Pandectes belges, V0 Acles de commerce, 11° 8~3. 
(2) Loi sur les sociétés des 18 mai 1873 et 22 mai 188G, article 156. 
(3) Pandectes belges, Y0 ilctcs de commerce, 11°' 6ü à 70, 401> et suivants; Id., V° Commer 

rani, 11°• iOo et l l L Xvsssxs et CollBL\U, Des Sociétés commerciales, l. [ei 11°' 236 cl 27i. 
(4) ArrèLdcca~sation du H novembre 1844. 
(0) Voir aussi cassation du 21 janvier 1875, d.uis 1301nnNs, Commentaire de la loi du 

2:5 mars 18761 sur l'article 12, 11°::; 18, avec les observations ibid. 
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tion indirecte. La commune les perçoit non pas comme bénéfice commercial, 
mais à litre de rémunération ou de remboursement pour les services qu'elle 
prêle au public. 
Il n'est d'ailleurs pas utile pour les communes clics-mêmes de leur per 

mettre de faire le commerce: la première conséquence serait que, Ic cas 
échéant, elles pourraient subir Ie sort d'un débiteur en détresse: être l'objet 
de protêts, être déclarées en état de faillite. 

Les partisans les plus déterminés des droits des communes peuvent-ils 
admettre cette conséquence? 

Mais; dit-on; cc n'est pas Ia commune qui; dans l'association commerciale, 
fera Ic commerce. Elle se bornera à foncier la société, à y prendre des actions, 
cc qui est son droit, et ni l'un ni l'autre de ces actes n'est commercial. Une 
fois la société fondée, c'est celle-ci, être moral.rlistlnct des associés qui l'ont 
formée (art. 2 de la loi du i8 mai 1875); c'est elle qui sera commerçante et 
qui encourra les responsabilités propres i1 la nature commerciale <le ces actes 

Que la commune puisse, pour le remploi de ses deniers, acquérir des 
actions de sociétés existantes, cela est conforme au texte de l'art. 77, 5° 1 de 
Ja loi communale, sous la réserve, toutefois, de l'approbation de la députa 
tion permanente. 

Quant au choix à foire par la commune, il n'est pas absolument discré 
tionnaire; ce choix lui est, sinon imposé, du moins indiqué par diverses dis 
positions auxquelles les communes sont invitées à se conformer ( 1 ). 

Qu'elles puissent souscrire des actions de la Société Nationale, société 
d'ailleurs commerciale d'après la Jurisprudence, c'est encore incontestable, 
puisqu'une loi spéciale les y autorise. 

Mais souscrire des actions dans une société commerciale en formation, 
fonder une pareille société, cc sont là des actes de commerce. 

La jurisprudence est en cc sens (2). 
Mais les communes auraient le droit de faire u11 acte de commerce 

isolé (5), il 11c s'ensuivrait pas encore qu'elles ont. Ic droit de faire une série 
d'opérations constituant l'exercice d'un commerce, ni celui de fonder une 
société commerciale; par exemple, pour l'exploitation d'une entreprise de 
transports. 

Car interdire aux communes de faire seules le commerce, mais de leur 
permettre. du moment qu'elles seront deux ou plusieurs pour le faire et 
qu'elles le feront. sous une raison ouune dénomination sociale, n'est-ce pas 
là: tourner la loi: et comment se contenter d'une semblable fiction? 

Les communes pourront-elles faire ainsi indirectement cc qu'elles ne 
pourraient faire ouverterncnt P Peuvent-clics faire, par leurs délégués au 

( 1) Benxmor.rx, 11° ~iGO. - J>. Hn:LE:-.s, Commentaire de la loi communale, article Tl ; 
voir diverses décisions ministérielles, ibid, 

(2) Tribunal Bruxelles: 23 octobre :1883, CL. cl. 13., XXXIX, p. 360; 13 mars 1886, 
Journal des tribunaux, p. 37!). Pandectes bcfr1es, \'0 Actes de commerce, 11°' 512 à 325 et 
n°' s:j8 il 863. Coturá : i'i,·ss"~s et Co11111u, lome l, 11'" 2;:;1 cl suiv. 

(3) Pandectes belqes, P A ctes de commerce, n'" 6U cl 2(i:5. 
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conseil d'administration de la société anonyme, ce qu'elles ne pourraient 
foi re elles-mêmes en séance du conseil communal ? 

A côté des principes du droit commun, il y a d'ailleurs des règles de droit 
administratif qui s'opposent à cc que les communes s'engagent dans de 
pareilles assoeiations H). 

Les articles 76 et 77 de la loi communale soumettent les communes à la 
tutelle administrative pour leurs actes importants, achats, emprunts, alié 
nations, actions en justice, etc. La société commerciale qu'elles formeraient 
entre elles y échapperait nécessairement. 

LPs objets qui intéressent chaque commune doivent être délibérés en 
séance du conseil communal. Or, voici qnc la commune abdiquerait son droit 
souverain, et l'abandonnerait à une société où les décisions seraient prises, 
contre son avis peut-être, à la majorité des membres de l'assemblée géné 
rale. 

Elle engagerait même d'avance sa situation budgétaire au gré de cette 
assemblée. 
Tout cela paraît incompatible avec les principes actuellement admis de 

l'organisation communale, et pour y arriver il faudrait une loi nouvelle. 
Telle parait être, d'ailleurs, la jurisprudence administrative et la tradition 

parlementaire. 
C'est parce que de semblables associations ne semblaient pas légalement 

possibles au point de vue du droit public que le Gouvernement a sollicité 
récemment du Parlement le vote de son projet de loi! permettant aux com 
munes de se fédérer pour l'établissement d'hospices intercommunaux. (Loi 
du 6 août 1897 .) 

Dans son Exposé des motifs, il disait: 
« Malheureusement, notre régime légal actuel ne permet pas les associa 

tions de communes, en vue d'exécuter des obligations essentiellement com 
munales. ,, 

Et l'honorable M. Van Cuuwenberg , rapporteur de la section centrale à la 
Chambre, disait à son tour: 

<< La législation actuelle ne semble pas permettre ces unions; telle, du 
moins. est l'opinion du Gouvernement énoncée dans l'Exposé des motifs ; 
tel était le sentiment qui a prévalu au sein des chambres législatives, lors 
de la discussion de la loi du 27 novembre 1891 sur l'assistance médicale des 
indigents. » 

Ir 
'f- • 

Mais si les lois actuelles ne prévoient pas la libre création de fédérations 
semblables, elles n'y sont pas absolument hostiles , bien plus, certaines 
d'entre elles les contiennent en quelque sorte en germe. 

L'article !5'2 de la loi communale prévoit d'une manière générale le cas 

( 1) Beoue pratiqu« des Sociétés civiles et commerciales, 1805, p. 225, article de M. ll. Otto. 
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où mie dépense obligatoire concerne une ou plusieurs communes. En 
matière d'enseignement primaire. les groupements d'écoles sont permis par 
les diverses lois organiques : (Loi du '23 septembre 1842. article 1er: loi du 
1er juillet 1879, article 1c,·; loi du '20 septembre 1884, article 1er; loi du H> 
septembre 189ö~ article Jer, § Iinal.) 

Les lois ont prévu aussi les dépenses communes pour les chemins <le 
g,-andc communicatiou : (Loi du {0 avril 184L articles 24 et ;l5~ loi du 
19 mars 1866, article unique,§§ Ö et. 6.) 

Dans tous ces cas, il est vrai. les dépenses sont réglées administrativement, 
et. il ne s'agit pas~ il proprement parler. ,d'une association de communes. 

L'arrêté roy nl du 8 décembre J8(i0 a approuvé les statuts d'une véritable 
société, ayant pour actionnaires les communes el les provinces dont il avait 
en vue de faciliter les emprunts. C'est lu société du Crédit communal établie 
sous la forme anonyme. 

De même, c'est sous Ic patronage de Ja loi que naît l'association des com 
munes et des provinces en matière de chemins de fer vicinaux. Tel est 
l'objet des lois de 1884 et de 188~. 

Ces lois onl autorisé les communes à créer: bien plus: clics les out solli 
citées d'établir, avec l'aide des pouvoirs publics et sous la direction de la 
Société Natioualc, une série de voies vicinales ferrées: en aussi grand 
nombre que Ic commandera duns l'avenir l'iutérèt mêrnc des communes. 

Dans l'esprit de MM. Bischoffsheim cl. W ellens. qui. dès i 87~: il propos 
de la loi sui· les tramways urbains, avaient mis au jour Ic plan d'un vaste 
réseau de chemin', de fer vicinnux , les groupements de communes étaicn't 
l'idée Iondnmeutule de l'institution nouvelle. D'après ces lois elles-mêmes, 
cc sont les intérêts locaux qui déterminent !a création des lignes vicinales 
de chemins de fer. 

Les com1111111es se font l'écho de ers intérèts , cc sont elles qui sollicitent 
l'étude des lignes locales, qui, avec Ic concours des provinces et de l'État, 
en souscrivent les fonds do11L elles font apport à la Société Nationale. Cc 
soul clics encore qui: cusemhlc , surveillent le fonctionnement de celle der 
nière dans l'assemblée générale des actionnaires. 

JI ne sera pas inutile d'étudier de plus près: à cc point de vue, les deux 
lois précitées. 

La loi du 28 mai J 884, est tout entière inspirée par l'intention de faire 
de l'établissement el de l'exploitation des chemins de fer vicinaux Ic champ 
d'action d'une , aslc assnciation intercommunale. L'Exposé des mor ifs de 
celle loi s'en explique clairement et ses dispositions elles-mômes sont 
formelles. 

c< Depuis longt.c111ps~ disait l'Exposé des motifs, la construction et l'exploi 
tai ion des chemins de fer sont considérées en Belgique comme un service 
d'intérét national. JI est. logiq11e cl juste que Ic concours des pouvoirs et du 
crédit publics. qui ont él<' les a~cnts de l'étnblisscmcnt des grnndcs ligues, 
suil apporté il celui de la voirie vicinale ferrée. ~lais tandis 'lllC les pre 
mières sc1·n.·11L des inl érèls gl;llliru11:-.: fui ilité de la sccnndr: est locale pour 
la plus lul'ge part; elle n'est g1~11éralc que <Jans une moindre mesure. L'éta- 
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blissement des lignes d'intérêt local doit donc incomber aux communes au 
même titre q11c la voirie vicinale ordinaire. Cependant, de même que pour 
celle-ui. l'intervention de la province et celle de l'lhat sont légitimes.» 
Il conlinuc : 
« Le projet de loi soumis aux délibérations de la Chambre répond à ce vœu ... 
,, JI emprunte it eert e combinaison ses éléments principaux et spéciale- 

ment sa hase première: la fédératio11 des communes pour l'établissement 
d1· la , oirie vicinale Ierróc, ainsi que l:1 construction et l'exploitation des 
lignes au moyc:1 d~ capitaux fournis par les communes avec Ic concours 
des proviner-s et de l'lttat.. » 

La Société Nationale représente cel te fédération des communes. 
Plus loin. l'Ex posé des motifs établit que ,c l'adoption du principe de la 

,, fodération des communes pour le service de la voirie vicinale ferrée im 
» plique Ic groupcmc11t de toutes les concessions dans les mêmes mains. >> 

D'où la règle que les concessions seront centralisées entre les mains de la 
Société Nationule des chemins de fer vicinaux. Il n'en sera accordé à 
d'nutres sociét ès on à des particuliers que duns des ~as except ionnels et 
par une loi spéciale. Il est fait exception aussi pou1· les tramways urbains, 
qui répondent à des besoins d'une autre nature et qui sont régis par la loi 
do 9 juillet. i87n. 

La Société Nationale forme une société d'actionnnires.et ces actionnaires 
sont exclusivement les communes, les provinces et l'Élal 1 qui seuls peuvent 
posséder les actions (art. 2 (le la loi). L'article 6 des statuts primitifs, 
approuvés par :1nôlé royal du 9 juin 18841 porte mèmc qnc << aucune 
ligne vicinale ne seru établie s'il n'a été souscrit par les communes intércs 
sécs un nombre d'actions suffisant pour en assurer la construction et la mise 
en exploitation 1>. 

Toutefois, les provinces et l'Etat peuvent souscrire il la décharge des 
communes cl, dans cc cas, ils sont titulaires des actions qu'ils ont sous 
crites. » 

Aucune concession, d'ailleurs, n'est accordée à la Société Nationnlc sans 
que les conseils communaux cl les députations permanenl es des conseils 
provinciaux aient été entendus (art. ·J4 de la loi). 

Le capital social est divisé en séries correspondant aux lignes concédées 
cl qui prélèvent la part la plus importante sm· les bénéfices réalisés pur 
chaque lig11e particulière (art. 5). 

L'article 11 contient une disposition digne de remarque. Si la Société 
Nationale ahandouuc l'exploitation d'une ligne improductive, (( cette ligne 
>) sera remise au gronpc des actionnaires directement intéressés, s'ils le 
" demnndcut, pour c11 continuer l'exploitation au mieux de leurs intérêts. )) 

Les actionnaires directement intéressés sont, à n'en pas douter, les com 
munes cl les provinces. Si C<' n'était la eouséquonce de la combinaison même 
des textes, cela résulterait des explications échangées, lors de la discussion 
d(' cet article, entre les honorables M.M. Ncujcan el Graux: Ministre des 
Finances. 
li résulte aussi de ces explications que les communes el les provinces 
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restent soumises pour ce cas aux règles du droit commun, notamment au 
point de vue des autorisations adrninist rativcs que la loi prescrit. 

Lu loi du 24 juin ·J 88ä est conçue dans Ic même esprit. En atténuant à 
certains égards ce que le monopole accordé à la Société Nationale avait 
paru renfermer d'excessif, elle garantit et accentue le droit des communes; 
en d'autres termes, elle a un caractère plus décentralisateur. Le rapport 
de Jl. Nothomb, au nom de la section centrale.s'en exprime nettement, et il 
nous sufllra de rappeler ici les déclarations explicites faites par le chef du 
cabinet. l'honorable ~I. Beernaert. et ciuc l'auteur du projet actuel a tenu à 
consigner dans les développements de sa proposition de loi. 

Comme sous le régime de la loi de l 884, cc sont les communes, les pl'O 
vinces et l'État qui souscrivent, sinon pour le tout, du moins pour la plus 
grande partie. Ic capital nécessaire à chaque ligne. 

Afin de mieux localiser les groupements, afin de populariser davantage 
l'iustitution, la loi fait un appel à l'intervention privée et elle admet les 
particuliers à souscrire Ic tiers d11 capital de chaque ligne (art. ~ des 
statuts organiques qui forment COt'f>'i avec la loi). Les bénéfices de chaque 
ligne continuent à être pour la plus grnnde partie répartis entre les action 
naires de la série correspondante (art. :28). Enfin les articles 4 et 57 des 
statuts maintiennent la disposition de l'article 11 de la loi de -1881-, au profit 
des intéressés (les groupes locaux), au cas où la Société nationale aban 
donnerait l'exploitation de quelque ligne particulière. 
011 le voit, dans les deux lois l'économie de l'institution accuse nette 

ment. la volonté du législateur de mettre la commune à sa hnse. 
L'honorable ,M. Liehaert a judicieusement mis eu lumière la disposition 

spéciale, formulée dans l'article H de lu loi de 1884 et dans l'arucle 57 des 
statuts de 188;':i : 

" Le moyen, ajoutait-il, de soutenir que s'il peut être d'intérêt commu 
>> nal d'exploiter une ligne ofliciellcmeut rehutée comme mauvaise, il ne 
>) serait pas d'intérêt connnuual d'en exploiter une bonne! >> 

Certes, cela est d'intérêt communal, et les communes ont le droit de se 
fédérer sous la direction de la Société Nationale et le contrôle de l'État. 

~lais les lois de 1884 et 188;) ne le leur permettent que dans ce cas spécial 
et de la manière qu'elles indiquent, c'est-à-dire, comme ramification ou 
démembrement de la Société Nationale elle-même, dont clics restent les 
actionnaires. 
Encore faut-il dire que ces lois n'ont pas organisé les groupes locaux, et 

que si une association devait fonctionner sous le couvert de l'article '57 des 
statuts, bien des drfficultés pourraient naître de cc qne lem· mode d'exis 
tence est resté dans l'ombre. Dans tous les cas, il ne résulte pas de ces lois 
que les communes puissent former entre elles des sociétés dans la forme 
commerciale. 

Dix ans plus tard, la Législature est intervenue de nouveau pour autoriser, 
en nie d'un travnil considérable, une puissante association des pouvoirs 
publics. La loi du H septembre 18!.>:5 autorise le Gouvernement à approuver 
les statuts de la Société a110H)'Ille du canal et des installations maritimes de 
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Bruxelles, formée entre l'État, la province de Brabant, la ville rie Bruxelles 
et dix communes-faubourgs on suburbaines ( 1 ). 

A côté de ces associations investies par un acte spécial de l'existence 
légale, il s'en trouve d'autres qui ont essayé de se former sous l'égide du 
droit commun. 

Cc sont notamment les sociétés intercommunales pour l'exploitation de 
chemins de fer vicinaux, dont il a été question au début de ce rapport. 
Si l'idée de l'association des communes pour l'exploitation des chemins 

de fer vicinaux a été mise en oeuvre, principalement par les communes 
rurales, l'utilité de ces associations s'est manifestée aussi dans les rapports 
réciproques <les communes urbaines; la question revêt ainsi un caractère 
général. 

Les communes de l'agglomération bruxelloise, que tant d'intérêts rap 
prochent journellernent , l'ont étudiée depuis nombre d'années. 

La ville de Bruxelles avait eu d'abord le projet de résoudre les ditlicultés 
par l'annexion des faubourgs; mais elle y renonça en présence de l'éner 
gique résistance que ces derniers lui opposèrent pour la conservation de 
leur autonomie. 

C'est alors, qu'aux prises avec les nécessités pratiques, l'on rechercha un 
mode d'union qui, tout eu desservant les intérêts communs, fût de nature à 
laisser intact le principe de l'individualité et de l'indépendance des com 
munes-faubourgs. 

Dès 186L l'honorable .M. Jules Lejeune préconisait l'idée d'une fédération 
dans un rapport qu'il adressait au conseil communal d'Ixelles. Le 24 juillet 
1874, le conseil provincial du Brabant émettait, à l'unanimité, un vœu en 
ce sens. 

En 1887, M. Emile Féron saisissait Ic conseil communal de Saint-Gilles 
d'un projet d'entente entre les diverses communes de l'agglornérat.iou, dans 
les questions de police, de hicnfuisnncc, d'hygiène, d'instruction, de travaux 
publics, etc. li proposait la création d'un comité central formé pa1· les. délé 
gués de toutes les communes et s'assemblant pèrrodiquement pour l'examen 
de ces questions. 

Cette proposition échoua devant Ja résistance de la ville de Bruxelles (2). 
Elle refusa de reconnaitre comme légale l'institution de cc qu'elle nommait 

un véritable parlement intercommunal. Elle regardait néanmoins pareille 
entente comme fort désirable, et il est à remarquer que depuis lors un 
comité semblable a été constitué, à titre ollicieux. 

H ne s'agissait. que d'un organisme consultatif. 
Plus tard la nécessité d'une fédération plus intime apparut à pro ros de 1 a 

question primordiale des eaux alimrntaires. Cette fois, ce furent les com 
munes-faubourgs et les communes suburbaines qui la résolurent par la for 
mation d'une société coopérative, la Compagnie intercommunale des eaux 

(1 J Actes du Moniteur, an. J806, 11•1 ·:W3ü. 
(2) Som::1111AUSt1', Les Syndicats d,: communes. Bruxelles, Larder, i::m;;, pp. /i3 et suiv, 
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de l'ngglomération bruxelloise, constituée par acte authentique (lu ·12 décem 
bre 189i. 

Un rapport préalable, adressé aux conseils des communes intéressées, 
avait conclu à la légalité de cett« association (-1). 

Enfin, plus récemment, voici que l'idée de la fédérution reparait dans un 
ordre d'idées nouveau. Au sein -lu conseil communal d'Anderlccht, M. Hol 
bach a déposé, Ic -1 cr avril 1~97: une proposition d'assurance mutuelle inter 
communnle contre l'incendie et déjà un grand nombre de communes ont 
accueil! i sa p roposit io II avec faveu r ('2). 

Tl est évident que l'on se trouve devant 1111 mouvement dont il importe 
à la Législature (le se préoccuper. Les communes comme les individus s'em 
parent de l'idée de l'association pour la défense de leurs intérèts communs. 
Ce mouvement doit entrainer une évolution dans la législation et dans le 
droit. 

En Fra nec la loi du g avril 1884 s1II· l'organisai ion municipale a institué 
des conférences intcrrunuicipalcs ponr la solution des questions d'intérêt 
commun (art. 17). La loi du 10 aoùt {87·1 avait. déjà créé, dans le même 
h11l1 des conférences intcrdépartcmcntules. 

C'était l'idée qui avait. été reprise i1 la même époque par les faubourgs de 
Bruxelles. 

Une loi française du 22 mars -t890 a institué et orgnnisé les syndicats de 
communes. l~n voici les principes fundamcntaux : 

cc Faculté pour les communes de créer des syndicats dans 1111 but déter 
miné d'intérêt commuual, tels les secours il domicile, la création d'hospices, 
Ic développement de l'cnseignemcn! agricole ou primaire, la formation et 
l'entretien d'un réseau de chemins. Ces syndicats sont institués par décret. 
lis ont la personnification civile. Ils possèdent 11n b11tlget annuel auquel parti 
cipent les communes associées; mais ils 11c peuvent level' de taxes. Les syn 
dicats sont. formés de délégués désignés par les conseils municipaux. » 

Il ne s'agit point aujourd'hui d'un projet semblable. 
La proposition de loi dont la Chambre est saisie ne présente la qucst ion 

<JllC sous l'une de ses faces. JI importe de l:1 résoudre à ce point de vue, 
sans at tendre que la jurisprudence nit eu i, statuer sur le sort des associa 
tions qui sont en cause. el afin <le les prémuni!' contre les 1:onséquP11ccs1 
peut-être funestes, des décisions qui pourraient intervenir. 

(1) Commission iutoruntionak- ,ks eaux de l'agglomération hruxclloisc. llapporl aux 
conseils co111111111in11x par :\Dl. Tu. Bo1rn,,:\S cl Ic major 1;111A1w, hi cl approuvó eu séance 
de la commission du 28 septembre 18!)1, pages ~H cl 2~. 

'.2) Environ ;_;o corn1111111es, parmi lesquelles Ycrvicrs, ~lcnin, Audenarde, Etterbeck , 
Gilly, Yilvorde Ln ville de Ilruxclle« s-,V est montrée hosl ile. 
\'. Jouma! des Trilnuuiu.c, l lfü8, pp. 80!J cl 8i!J. Herne de I'udministrutiou et du droit 

«dministrati] de la fülgique, l8H8, -1" livr., p. 1 lïli, article sig1H: .\.-G, ((:irou). Cel 
article se prononce contre ln légalité de pareilles associations. Dans Ic ruùme sens, 1111 
article de M. CRAIIAY <lans la Beoue catholique de droit, de mars ·1898. 
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JI nous reste à examiner si une loi autorisant les assocrauons de corn 
m1111rs pour l'exploitation de chemins de fer vicinaux, trouve sa justifica 
tion en fait. et. dans lnflirmat ive. quelle est la forme qu'il conviendra de 
donner il ces associations. 

La loi proposée ne s'écarte pas, nous l'avons établi, de la conception du 
législalc11r lorsqu'il a créé l'organisme de la Société Nationale Elle en est 
même en quelque sorte l'applicnl ion. En pratique, les associations de corn 
muries fonctionnent depuis 1890. avec Je concours de la Société Nationale, 
qui le111· a déjà donné l'exploitation de six de ses lignes. Elle pourra désor 
mais en agréer d'autres. 

L'honorable auteur· de la loi a fort Lien démontré: d'après les auteurs 
mêmes des lois organiques de 1881- et, 18851 les avantages qu'offre dans 
beaucoup de cas l'exploitation des lignes par les communes. Voici comment 
il s'exprimait dans la séance du 14, juillet 18H7: 

re Dès Ic début de sou œuvre , la Société Nationule des chemins-de fer , . 
vicinaux cul ù résoudre lu question de savoir quel serait le mode d'exploita 
tion auquel clic donnerait la préférence, et, sans hésitation. elle répudia Ic 
monopole, la couccutratiou entre ses mains 011 en d'autres mains d'une 
exploitation unique. Elle voulut que l'exploitation de toutes ces lignes, 
nécessairement éparses et indépendantes, fùt abandonnée à des groupes 
locaux. 

)) Cc système dantonomie et de centralisation parut à la Société l.'iationale 
le plus économique et ic mieux Init pour se plier aux mille nécessités locales 
Variant de re· "1011 il réainn de liane à li une 

" ü ~ ü r,· 
)) De plus, ce mode d'exploitation par gl'Oupcs locaux répond admirable 

ment au vœu des populations, et on les vit, en plus d'une circonstance 
et en plus d'un point du pays, fonder des sociétés locales dans Ic but exclusif 
d'empêcher que l'exploitation des lignes n'allât à des mains ét1·a11gères 
administrant de loin cl <l'autorité ... 

n Il faut avoir vu de près ces petites sociétés pour savoir avec quelle 
sollicitude, avec quel esprit d'émulation, avec quel souci de bien faire: elles 
opèrent. Aussi la plupart ont-clics réalisé ce miracle de mériter des éloges 
de tout le monde et de ne donner lieu à aucune réclamation. ,, 

La Société Nationale elle-même reconnaît ces avantages. Dans sou rapport 
de 1890, clic Jes appréciait dans les termes suivants : 

<c En effet, d'une part, les communes sont à la fois propriétaires et loca 
taircs, et, à cc double titre, intéressées doublement à l'augmentation des 
recettes, au hou entretien de la voie et du matériel. D'autre part 1 comme 
elles sont uniquement. guidées dans celle entreprise par des considérations 
d'intérêt, génfral1 on conçoit que, du moment où les frais d'exploitation 
sont couv erts, elles u' auront plus <l'autre préoccupation que d'améliorer le 
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trafic, même au prix de quelques sacrifices, en un mot, de faire produire à 
la ligne son maximum d'utilité. n 

Ces avantages, la Société n'a jamais songé, depuis lors, à les contester, et 
son honorable président a nettement déclaré, au sein de la Chambre, que la 
décision prise par la Société n'avait d'autre mobile qu'un scrupule dt légalité. 

La question d'opportunité de !a loi est donc hors de doute. Reste à 
savoir quelle forme il conviendra de donner aux associations de communes. 

Parmi celles qui se sont fondées, l'une a pris la forme de société en nom 
collectif (Eecloo-Watervliet), les autres ont, choisi la forme anonyme. 

Il semble difficile d'autoriser la forme des sociétés en nom collectif, à 
cause de la responsabilité solidaire et illimitée qui engage ses membres. 

L'on doit écarter aussi Ia forme de la commandite. Pour le motif qui vient 
d'être énoncé, les communes ne pourraient, dans 1111c semblable société, 
être que bailleurs de fonds, sans avoir le droit de faire aucun acte de 
gestion; sans participer, par conséquent, à l'exploitation effective de leurs 
chemins de fer vicinaux. Or , c'est précisément pour leur donner cc droit 
<fUe la loi devrait intervenir. 
Il reste, parmi les formes commerciales, la forme des sociétés anonymes, 

et celle des sociétés coopératives. Dans cette dernière, Ic nombre et les 
apports des associés sont variables, et les parts sont incessibles à des 
tiers; cette forme ne paraît pas incompatible avec le fonctionnement d'une 
société d'exploitation de chemins de fer vicinaux. 

Mais dans une société coopérative, les associés peuvent s'engager soli 
dairement ou divisément, indéfiniment ou jusqu'à concurrence d'une 
certaine valeur (art. 86 de la loi de 1873). Les communes ne pourraient 
évidemment, dans une semblable société, que prendre des engagements 
personnels et limités. 

Les provinces peuvent avoir le mème intérêt que les communes à entrer 
dans les associations formées entre celles-ci. Il y a lieu de les y autoriser. 

La proposition de loi admet que des particuliers puissent participer à la 
constitution des sociétés. La Commission se rallie a cette manière de voir; 
les particuliers sont déjà admis par la loi de 188D à souscrire des actions de 
Ja Société nationale et à prendre part à ses assemblées générales. 

La Commission s'est demandé s'il ne fallait pas prévoir l'intervention de 
l'État~ à titre de eoparticipant, dans ,les associations ainsi formées, et clic a 
résolu la question par Ia négative. 

L'f:tat intervient avec les communes et les provinces dans la construction 
des lignes qu'il concède el qui sont établies par les soins de la Société 
Nationale des chemins de fer vicinaux; mais il n'est nullement nécessaire 
qu'il intervienne dans leur exploitation. S'il participe à la formation du 
capital des associations intercommunales d'exploitation de ces lignes, il 
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parait à votre Commission que son intervention doit plutôt se traduire, 
comme pour la voirie: sons la forme de subsides à fonds perdus, et non pas 
sous Ia forme de souscription de parts sociales. Il est conforme à l'esprit de 
large décentralisation qui a dicté la loi de 188~, d'abandonner l'exploita 
tion des lignes locales à ces organismes locaux qui sont si bien faits pour 
l'entreprendre. Ce serait: d'ailleurs, un embarras pour l'État de se faire 
représenter dans ces multiples sociétés d'importance secondaire. Ce serait 
aussi pour elles un danger, car elles peuvent craindre l'intrusion d'agents 
politiques, qui seraient tentés de se jeter en travers de leurs résolutions. 

Les associations de communes se trouvent toujours sous le contrôle de la 
Société Nationale où l'État a la haute main. C'est elle qui leur aura loué 
l'exploitation pour un terme de quinze ou trente ans, et clic aura arrêté les 
conditions <le la location. 

D'ailleurs: rien n'empêche d'insérer dans la loi une disposition rappelant 
celle de l'article 7 de la loi de i88;S, ainsi conçue: << AnT. 7. - Le Gou 
>> vcrnernent a Ic droit de contrôler toutes les opérations de la Société et: 
>> à cette fin, d'exiger d'elle tous états et rcnscigncmcuts. Il peul s'opposer 
» it l'exécution de toute mesure qui, selon lui, serait contraire soit à la loi, 
,, soit aux statuts: soit aux intérêts de l'État. » 
Enfin, rappelons fJUC l'Jtlat a le droit de racheter les lignes conformément 

à l'article 15 de Ja loi de 18fü:>. 
Il va de sr.i que les communes ne pourront faire un acte aussi important 

que la constitution d'une société, sans les interventions administratives 
que la sauvegnrdc de .leurs intérêts exige pour des actes beaucoup moins 
essentiels. Elles resteront donc soumises ù l'avis de la Députation perrnu 
nente. L'approbation du Gouvernement résultera de l'arrété royal qui 
autorisera les sociétés intercommunales. Le Gouvernement ne l'accordera 
que si les sociétés se conforment aux conditions qu'il arrêtera. 

De même que lrs sociétés de mines, minières et carrières qui adoptent 
la forme commerciale, les sneiétcs intercommuuulcs ne deviendront pas 
pour cela des sociétés de commerce. 

L'esprit de lucre leur est étranger ou du moins ne sera que l'accessoire de 
leur fonctionnement. 

Mais le principal effet de la loi sera de leur donner la personnification 
civile, avec les arnntages qui s'y rattachent: faculté d'acquéru-, d'ester c11 

justice, etc. 
Elles seront de plus régies par la forme d'association qu'elles prendront, 

pour autant que cela soit compatible avec les principes du droit puhlic.aux 
quels elles restent soumises. 

11 convient rnême de leur accorder des conditions spéciales. 
Comme Ic disait l'Exposé des motifs de la loi de -1884, ù propos de la So 

ciété Nationale elle-même: c< Une semblable société ne peut, on le comprend, 
ètrc soumise â toutes les règles du droit commun; elle est d'une nature spé 
ciale, elle a en quelque sorte un caractère public (J ). » 

{IJ V. Pasic. de 1881, p. 220, l10 colonne. 
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Dans la discussion de cette loi, l'honorable M. Malou proposa d'attribuer 
au Gouvernement le droit <le permettre en faveur de la Société nationale 
certaines dérogations aux règles <le la loi sur les sociétés. Le Gouvernement 
adhéra à cette proposition. Voici comment, dans un discours prononcé par 
lui au cours de la discussion, l'honorable M. Graux s'exprimait : 

(\ Il serait imprudent d'appliquer d'une façon générale toutes les disposi 
lions rle la loi du !8 mai -1873 à une société d'un caractère aussi spécial que 
celui de la Société de communes qu'il s'agit tic constituer. Il existe, en effet, 
dans la loi <le -1873, une série de dispositions que Ic projet en discussion 
n'abroge pas <l'une manière expresse, mais qui, cependant, ne sont pas 
applicables et doivent, dès lors, être en visagécs comme abrogées tacitement. 
Ainsi, la loi de !873 exige au moins sept associés; clic prescrit des verse 
ments en argent cl en détermine la quotité; elle veut que le capital social 
soit entièrement souscrit; clic règle lil for.ne des snuscriptio ns , elle impose 
l'affecta lion d'actions au gage de ia gestion des administratcurs ; clic prévoit 
Ic cas de modifications aux statuts cl règle les conditions dans lesquelles ces 
modifications doivent s'opérer; elle indique enfin la marche à sui He en cas 
de perte d'une partie du capital et de dissolution. Ces dispositions sont pour 
la plupart incompatibles avec la société projetée. Lui seront-elles ou ne lui 
seront-elles pas appliq uées P QL1cllc source féconde de controverses [ Il faut 
la tarir. On Ic fora en déclarant que les principes généraux de la loi de 
f 875 seront appliqués - c'est l'idée de l'honorable M . .llalou, - mais en 
déléguant en même temps au gou\'crncmcnt le pouvoir de déterminer, par 
l'approbation des statuts, les dispositions qui seront appliquées à la société 
nouvelle et celles qui ne s'y appliqueront pas; celles, en d'autres termes, 
auxquelles il est nécessaire de déroger, à raison de la nature spéciale <le la 
société. » 

Ces termes s'appliquaient à la Société. Nationale, qui devait être constituée 
sous forme de société a_nonyme; on peut en dire autant des sociétés à 
constituer sous la forme coopérative. 

11 y a donc lieu d'insérer dans la loi ln disposition finale de l'article 1 de 
la loi de 1884, ainsi conçue : 

« lls(lcs statuts) seront conformes aux. prescriptions des lois du 18 mai !873 
(< et du 22 mai 1886, en tant qu'il ne sera pas nécessaire d'y déroger à 
<( raison de la nature spéciale de la société. >> 

Enfin, les sociétés intercommunales pourraicut jouir de l'exemption de la 
palen te , de l'enregistrement et du timbre, dont jouit la Société nationale, 
conformément aux articles H, § J, cl ·12 de la loi du 24juin i88~L 

Le texte de la proposition de loi devra être modifié conformément aux. 
observations qui précèdent. 

Un membre a proposé la rédaction suivante : 
•< Le Gouvernement pourra concéder Ic bénéfice <le la loi de 1875 aux 

groupes <les communes qui voudront s'associer entre clics pou 1· constituer 
des sociétés d'exploitation de chemins de fer vicinaux. ; 

n Les provinces elles particuliers pourront faire partie <le ces sociétés. >) 

Après discussion Ja Commissiou s'est arrêtée aux textes reproduits ci-après. 
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n y a lieu <le se préoccuper de la situation dans l'avenir des sociétés 
actuellement existantes. 

Ces sociétés ont reçu la consécration de la Société Nationale <les chemins 
de fer vicinaux, et aussi, virtuellement, celle du Gouvernement lui-même, 
qui a approuvé les délibérations des conseils communaux. aux. lins <le la 
construction el de l'ex ploi talion <le leurs lignes. 

Voici comment s'exprime au sujet <le l'une d'elles une note envoyée à la 
Commission par· l'honorable ilf. Tack , l'un ties signataires de la proposition 
<le loi. Elle expose égaleuient ie mode de constitution de ces sociétés, et elle 
indique une disposition transitoire à inscrire <lans la lui pour assurer lem· 
maintien. 

CHEMINS DE FEU VICINAUX. 

l< Au nombre des communes qui se sont constituées en société anonyme 
po ur l' exploitation des chemins de fer vicinaux 11 ui tra verseu t leur territoire, 
on compte les villes de Courtrai, illenùi., 1//erwicq et les communes rurales 
intermédiaires. 

« Ou peut se rendre compte <le la manière dont elles se sont constituées 
et <le la procédure qu'elles out suivie pour atteindre leur but, eu consultant 
Je Aloniteur et sou annexe (llecueit des actes et documents 1·elati/s aux 
sociétés). 

c1 Le Monitew· dit i4 juin 18!101 n° 165, p. ·J6i>9, contient l'arrèlé royul 
du 7 juin 1890, <I ui déclare Ja Société nationale des chemins de Ier vicinaux. 
coucessiouuaire du chemin de fer vicinal Courtrai-âlenin-W erwicq et porte 
que cc chemin sera étubh, entretenu et exploité suivant les plans approuvés 
par le .Ministre de l'Ag1·icultuœ et Jes Truvuux publics, et eoufurmément 
aux clauses des cahiers <les charges arrêtés le 20 mars l8::Hi1 modifiés Je 
27 février' -189ü. 

« L'arrête royal approuve les délibérations des Conseils communaux. qui 
ont consenti à intervenir dans la conslruutiun Je la ligne el Iixe à 
50Ll:OOU francs I'iuterveutiou Je l'État <lans Ja formation du capital. 

(< Le cahier des charges spécial à cc chemin <le fer Courtrui-àleuin-Wer 
wicq pour l'ex ploitation de la ligne est annexé à l'arrêté royal Ju 7 juin 18!.JU. 

cc Aux. termes de ses statuts approuvés par l'arrêté royal du ô juillet 188:5, 
la Société nationale des chemins de fer vicinaux a pour· objet la cunstructiuu 
cl l'exploitation <les voies ferrées vicinales (art. :2). Elle peut, conformément 
à l'article 4, abundouuer l' exploitutiou a des tiers, moyennant d'observer les 
conditions prescrites par la loi. 

(( C'est par applicutiun de ces dispositions que la Société a cédé l'exploita 
tion de la ligue Courtrai-Meuiu-W cr wicq à la Société intercommunale ano 
nyuie puur 1 exploitation du chemin Je Ier vicinal Courtrai-Jleniu 
Werwicq. 

(\ L'acte constitutif Je celle dernière société se trouve uu llecuei: d,i.s actes 
et ducumeu/.s relati]« aux Sociétés) auuexé au .llouiteur du :26-:27 septembre 
189:i, µ. 886. 
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cc L'acte est suivi au h/oniteur<.lcscs annexes'. coucernant les ,lélibérali.ons 
prises par Ic, collèges échevinaux et les conseils communaux des diverses 
communes qui participent à l'exploitation. 

c, En jrtant un coup d'œil sur ces documents. on se fera une idée exacte 
de ln marche suivie gt>néralcmcnt. ,·n la matière ponr arriver à la consti 
tution des sociétés anonymes intercommunales. 

cc Aux termes de l'acte C'onstilnlif de la Société intercommunale.elle a 
ponr objet: l'exploitation de la ligne et de SC'S extensions, ainsi que les 
transports f'I le service se rnttachant à re hut principal. 

<< Elle peut faire tonics opérations quelconques intéressant son exploi 
t al ion et ses transports, notamment ncquérir , installer. prendre ou donner 
en location des tcrrnins. hátiments et constructions. 

c( La Société intr-rcornmunnle est nctncllemcnt en pleine prospérité; clic 
vient d'être nutnrisée il donner ii sn lignr une extension importante. corn 
prenant la lignr de Courtrai à Wacken cl la li1rne de Courfrai-Mt>nin par 
Mouscron. l.n lon~nrur <re ces lianes nouvelles est. de 45.~R~ mètres , Ic 
réseau total. lorsque la cnnstructionvde lignes nouvelles sera achevée, 
dépassera 80 kilomètres. 

(< Un arrété rmial d« 8se7Jtrmbt·P 1897 (Moniteur du 20-'2·1 sr.ptrmb1·c i897) 
n ac-cordé la concession de l'extension à la Société Nationale de chemins de 
fer vicinaux, cl cri Ic-ci. par convention d11 2·t novembre ·f 896, n cédé l'ex 
ploitation des nouvelles lgncs Courtrni-Wackcn et Courtrai-Mouscron 
Menin à la Société nnonymc Comtrai-Mcni11-Werwicq. Les expropriations 
pour les nouvelles lignes se poursuivent en cc moment. et la Société Natio 
nale se propose de mettre incessamment la main à l'œuvrc pour la con 
struction. 

« Toutes les communes que traversent les nouvelles lignes interviennent. 
dans la construction et dans l'exploitation, et ont. pris à cc sujet des délibé 
rations rrgulières. Elles ont en même temps désigné des membres du 
conseil communal pour les représenter auprès de la société anonyme 
intercommunale exist anlc dans laquelle elles seront intéressées. 

« L'assemblée générale de la société anonyme sera convoquée pour 
admettre toutes les modifications que la fusion réclame. 

<< LP. projet de délibération de l'assemblée générale est préparé; on est 
d'accord sur la rédaction. On se propose de réunir sous peu l'assemblée cl 
de foire authentiquer la délibération; on y expo!-e les foi Is résultant de l'ex 
tension, l'entrée dans la Société de nouveaux participants, les nouvelles 
conditions faites par la Société nationale pour l'exploitation, la dénomination 
de la firme nouvelle : << Société anonyme pour l'cxploitntion des chemins de 
fer vicinaux des environs de Courtrai et (Ic leurs extensions»'. la durée de la 
Société, le montant du capital d'exploitation porté de fr. 40:000 à fr .100,000, 
te montant, de la participation de chaque commune. 

c< Alin de lever tout doute quant à la légalité de la Société Courtrai 
Wervicq-Mcnin et de son extension, on demande que, dans le projet de 
[oi déposé à la Chambre (11° 119, Doc. pari. 1897-98); il soit introduit une 
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disposition transitoire calquée sur l'article f 39 du Code de commerce et 
qui pourrait être conçue dans des termes analogues à ce qui suit : 

<< DISPOSITION TRANSITOIRE. 

)> Les Sociétés intercommunales constituées avant la mise en vigueur de 
» la présente loi sous la forme anonyme et autres ou existantes en fait pour 
» l'exploitation de chemins de fer vicinaux ou de leurs extensions pourront 
>> être continuées moyennant de supprimer toutes clauses des statuts qui y 
)> seraient contraires et en se soumettant à toutes ses dispositions. Elles 
1> pourront apporter des modifications à leurs statuts aux mêmes conditions, 
n sans que dans ce cas l'autorisation nu Gouvernement soit nécessaire. 
» Toutefois, elles resteront soumises en ce cas aux mesures de contrôle et 
11 de surveillance établies par leurs statuts actuels. n 

Dans l'opinion d'une partie des membres de la Commission, les associa 
tions actuelles <le communes n'ont pas d'existence légale, c'est la loi à faire 
qui leur donnera la pcrsounificatiou civile. Il importe donc que le Gouver 
nement intervienne préalablement pour examiner leurs statuts. Il devra 
ensuite leur donner l'approbation qui les appellera à l'existence. 

La Commission a donc remplacé ce texte par le suivant : 
« Les sociétés de communes actuellement existantes pour l'exploitation 

des chemins de fer vicinaux pourront, à condition de se conformer aux 
dispositions de la présente loi, obtenir l'approbation du Roi. » 

Le rapport qui précède a été adopté à l'unanimité des membres présents 
de votre Commission. 

Le Rapporteur) 

JULIEN VAN DER LINDEN. 

Le Président, 

T. DE LANTSHEERE. 





TRXTK PROPOSR PAR i! COHISSlON. t TEKST DOOR Dl COIIISSIK VOORGESTELD (1). 

ARTICLE PRE»IBR. 

Les communes sont autorisées, 
moyennant l'avis de la Députation 
permanente <'t l'approbation du Roi, 
à s'associer entre elles et avec les 
provinces pour l'exploitation des 
lignes de chemins de fer vicinaux 
traversant leur territoire. 

Ces associations peu vent com 
prendre des particuliers. 

ART. 2. 

Elles peuvent être constituées dans 
la forme des sociétés anonymes ou 
des sociétés coopératives; dans cc 
dernier cas, les associés ne pourront 
s'engager que divisément et jusqu'à 
concurrence d'une certaine valeur. 

ART. 3. 

Les statuts seront. conformes aux 
prescriptions des lois sur les socié 
tés, pour autant qu'il ne sera pas 
nécessaire d'y déroger à raison de 
la nature spéciale de la société. 

Anr. 4. 

Les associations formées sous la 
forme commerciale jouiront, sans 

EHRSTE ARTIKEL, 

De gemeenten worden, na inwin 
ning der zienswijze van de Besten 
dige Deputatie en mits goedkeuring 
van den Koning, gemachtigd zich 
onderling en met de provinciën ~e 
verccnigen tot het beheeren van 
buurtspoorwegen die door haar 
grondgebied loepen. 

Van die vereenigingen kunnen 
bijzondere personen deel uitmaken. 

ART. 2. 

Bij hare tot standkoming mogen 
ze den vorm aannemen van naam 
looze of samenwerkende vennoot 
schappen; in dit laatste geval, mogen 
de deelgenootcn zich slechts afzon 
derlijk verbinden en tot het beloop 
van eene bepaalde waarde. 

AnT. 5. 

De statuten moeten de voorschrif 
ten van de wetten, die de vennoot 
schappen regelen, naleven, voor 
zooveel het niet noodig zij daarvan 
af te wijken uit hoof de van den 
bij zonderen aard der maatschappij. 

AnT. 4. 

De vereenigingen die tot stand 
komen in den vorm van een han- 

(1) Ylaarnsche tekst uitgaande van de Kamer, in uitvoering der wet van 18 April 1898 op 
hel gebruik der Vlaamschc tant. 
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perdre leur caractère eiv il, <les avan 
tages accordés par la loi aux sociétés 
commerciales. 

ART.~- 

L'approbation dont if s'agit dans 
l'article premier est donnée sans 
préjudice aux droits concédés à la 
Société Nationale par la loi du 24 
juin -188ä. 

Le Gouvernement pourra exercer 
directement vis-à-vis des sociétés 
de communes les droits qu'il s'est 
réservés vis-à-vis <le la Société Natio 
nale des chemins de fer vicinaux par 
l'article 7 de la prédite loi. 

AR1'. 6. 

Les associations régies par la loi 
jouiront des exemptions de Ia::pa 
tente, de l'enregistrement et du 
timbre, accordées à la Société Na 
tionale des chemins de fer vicinaux 
par les articles 1 i, § 1, et !2 de la 
même loi du 24 juin f881>. 

D1sP0s1r10N TRANSITO! ns. 

AnT. 7. 

Les Sociétés de communes ac 
tuellement existantes pour l'exploi 
tation de chemins de fer vicinaux 
pourront, à condition de se confor 
mer aux dispositions de la présente 
loi, obtenir l'approbation du Hoi. 

delsgenootschap, gt!nÎeten, zond er· 
haar burgerlijk karakterteverliezen , 
de voordeelen die door de wet aan de 
vennootschappen van koophandel 
zijn toegekend. 

AnT. 5. 

De goedkeuring, waarvan sprake 
in het eerste artikel, wordt gegeven . 
zonder te kort te doen aan de rech 
leu die door de wet van 24 Ju 
ni i 8815 aan de Nationale Maatschap• 
pij werden toegestaan. 

De rechten, die de Begcering zich 
bij artikel 7 van gezegde· wet voor 
behield tegenover de Nationale 
Maatschappij van buurtspoorwegen, 
mogen door haar rechtstreeks uit 
geoefend worden tegenover <le ge 
meente-vennootschappen. 

AnT. 6. 

Aan de verccnigingcn, die onder 
toepassing dezer wet vallen, wor 
den de vrijstellingen van patent, 
reaistrutic eu zczel toezcstaan die tl 1') ;-, 

aan de Nationale .Maatschappij van 
buurtspoorwegen werden verleend 
bij artikelen f f, § i, en ·12 der 
zelf de wet van 24 Juni i88~. 

ÛVEllGA~GSHEPALIISG. 

ART. 7. 

De thans bestaande verecnigingen 
van gemeenten tot het behecrcn 
van buurtspoorwegen.kunnen 's Ko 
nings goedkeuring bekomen, mits 
zich aan tl,~ bepalingen dezer wet 
te gedragen. 


